
 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL 
 

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DES COMMISSAIRES DE LA COMMISSION SCOLAIRE DES PORTAGES-DE-
L'OUTAOUAIS TENUE AU CENTRE MGR-LUCIEN-BEAUDOIN, 34, RUE BINET, GATINEAU (QUÉBEC), GATINEAU 
(QUÉBEC), LE MERCREDI 26 JUIN 2019 À 19 H 00 SOUS LA PRÉSIDENCE DE MONSIEUR MARIO CREVIER ET À 
LAQUELLE SÉANCE IL Y AVAIT QUORUM. 
 

TÉLÉPHONE : (819) 771-4548 
TÉLÉCOPIEUR : (819) 771-6964 
225, RUE SAINT-RÉDEMPTEUR 
GATINEAU (QUÉBEC) J8X 2T3 

ADOPTION DE LA PROCÉDURE DE TRAITEMENT DES PLAINTES FORMULÉES LORS DE 
L’ADJUDICATION OU L’ATTRIBUTION D’UN CONTRAT PUBLIC ET LORS D’UN PROCESSUS 
D’HOMOLOGATION DE BIENS ET DE QUALIFICATION D’ENTREPRISE (70-11-20) 
 
Considérant que l’article 21.0.3 de la Loi sur les contrats des organismes publics (LCOP) prévoit que 
les organismes publics visés par la Loi sur l’Autorité des marchés publics (LAMP) doivent se doter d’une 
procédure portant sur la réception et l’examen des plaintes ; 
 
Considérant que cette obligation est entrée en vigueur le 25 mai 2019; 
 
Considérant que la Commission scolaire des Portages-de-l’Outaouais (ci-après « CSPO ») est un 
organisme visé par LAMP (article 4 par.5 de la LCOP et 20 par. 2 de LAMP) ; 
 
Considérant la volonté de la Commission scolaire des Portages-de-l’Outaouais de se conformer à cette 
nouvelle obligation ; 
 
Considérant le gabarit fournit par le Secrétariat du Conseil de Trésor ; 
 
 
C.C.-18-19-250    Monsieur Frédéric Barbeau propose d’adopter la procédure telle que présentée, que 
son entrée en vigueur soit rétroactive au 25 mai 2019 et qu’elle soit révisée à l’automne 2019. 
 

Adoptée à l'unanimité 
 
 
 
 
 
 
COPIE CONFORME  
 
La secrétaire générale,  
 
 
Caroline Sauvé 
CS/lb 
Gatineau, le 3 juillet 2019 
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